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La décote est le coefficient de minoration appliqué au montant de votre retraite lorsque vous ne justifiez
pas, à la date de la liquidation :

soit du nombre de trimestres d’assurance requis* (tous régimes confondus) pour obtenir une
pension de retraite de base à taux plein ;

soit d’un âge déterminé correspondant à sa catégorie d’emploi, qui permet l’annulation de la décote.

* Trimestres requis – Voir tableau en annexe.

Mon décompte de
pension avec une
décote
Vous venez de réceptionner votre décompte de pension avec une décote. C’est un document
dans lequel y figurent les informations de carrière relatives à votre situation familiale, votre
dernière situation indiciaire, une estimation du montant de votre retraite et la date d’effet du
paiement de votre pension.
Ce décompte vous permet de vérifier si toutes les données saisies ont bien été prises en
compte.

Le principe de la décote, de quoi s’agit-il exactement ?
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LEXIQUE :

Trimestres en constitution de
droit :  trimestres requis pour
bénéficier d’une pension dans
la fonction publique.

Durée d’assurance :
trimestres tous régimes
confondus, soit l’ensemble de
la carrière.

Pourcentage de liquidation :
dépend du nombre de
trimestres liquidables et du
nombre de trimestres requis
en constitution de droit.

Coefficient de minoration =
1,25 % par trimestre
manquant plafonné à 20
trimestres.
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Que faut-il vérifier sur mon décompte de pension ?

Page 2/3

5

Mon décompte de pension avec une décote

1

Type de pension : soit carrière longue, pension
normale, invalidité, personne en situation de
handicap ou parent de 3 enfants avant 2012.

2

Date de fin d’exercice effective au sein de la fonction
publique.

3

Dernier indice détenu depuis au moins 6 mois
servant à la liquidation de la pension.

4

Trimestres acquis à la CNRACL (fonctionnaire) +
bonification/majoration (ex. : pour enfants).

5

Addition des trimestres acquis au régime général
+ CNRACL = durée totale de travail.

6

75 % du dernier traitement indiciaire retenu / les
trimestres d’assurance requis.

7

Pourcentage retenu quand la durée des trimestres
cotisés est inférieure au nombre de trimestres
requis.

8

Montant brut de la pension, soit 25,262 % du dernier
traitement.

9

Montant en supplément pour la NBI éventuellement
perçue.

10

Montant net avant prélèvement à la source.

11

Services réalisés à la CNRACL.

12

Durée d’acquisition des droits d’assurance (temps
qui sert au calcul des trimestres permettant
d’ouvrir les droits à la retraite) sous la CNRACL.

13

Durée servant au calcul de la liquidation retraite
CNRACL.

8

9

10

11 12 13

A contrôler par vos soins :
la durée en liquidation doit être

proportionnelle au taux d’activité.
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Mon décompte de pension avec une décote

14

A contrôler par vos soins : récapitulatif des périodes
d’affiliation à l’ensemble des régimes (Régime
Général + CNRAL).
Vérifiez une dernière fois que l’ensemble de vos
activités ont bien été décomptées dans le calcul de
vos droits.

15

Récapitulatif des totaux des trimestres d’assurances
et liquidables.

16

Les services de contractuels éventuellement
transférés à la CNRACL.

17

A contrôler par vos soins : les enfants dont la prise
en charge a débuté s’ils ont été élevés pendant 9 ans
avant leur 21e anniversaire.

16

17
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